
Direction  de  la  Jeunesse  et  des  Sports
Sous- Direction  de  la  Jeunesse

202 4  DJS  82  DDCT  DSOL  DAC  DFPE  Subventions  (279.000  euros),  conventions
et  avenan t s  avec  75  associat ions  de  jeunesse  (Paris  Centre ,  6 ème ,  9 ème ,  10 ème ,  11 ème ,
12 éme ,  13 ème ,  14 ème ,  17 ème ,  18 ème ,  19 ème ,  20 ème )  au  titre  de  l’accès  des  jeunes  à  la
culture ,  au  sport  et  aux  vacances

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  soutien t  activeme n t  les  associations  œuvran t  en  faveur  de  la
jeunesse  dans  la  capitale.  Afin  de  faciliter  le  développe m e n t  de  leurs  actions  en
faveur  des  jeunes  Parisien·nes ,  ce  soutien  peut  prendre  diverses  formes,  qu’il
s’agisse  d’une  aide  à  la  mise  en  place  d’actions  ciblées,  de  manifes ta t ions
exceptionnelles  ou  bien  d’une  participa t ion  au  fonctionne m e n t  couran t  de  ces
associa tions.

Favorise r  l’accès  à  la  culture ,  à  la  pratique  sportive  et  aux  vacances  de  tout·es  les
jeunes,  et  notam m e n t  de  celles  et  ceux  qui  en  sont  le  plus  éloigné·es  est  un
élément  centra l  des  politiques  publiques .  Perme t t r e  aux  jeunes  d’accéde r
davanta g e  aux  offres  culturelles,  sportives  et  de  loisirs  du  terri toire ,  de  par ti r  ou
de  profite r  de  différen t es  façons  de  leurs  vacances  fait  par tie  intégra n t e  des
valeurs  de  l’éduca tion  populaire  perme t t a n t  l’émancipa t ion  et  l’automat isa t ion  de
la  jeunesse .

La  jeunesse  est  une  période  de  découver t e s  et  d’expérime n t a t ions  duran t  laquelle
les  pratiques  artistiques ,  culturelles  et  sportives  participen t  à  la  const ruc t ion  des
identit és,  des  postu re s  et  des  goûts  perme t t a n t  aux  jeunes  de  s’affirmer  à  la  fois
individuelleme n t  et  collectiveme n t  dans  la  société.  

La  crise  sanitaire  inédite  a  engend r é  des  difficultés  accrues  pour  la  jeunesse ,
parisienne  notam m e n t .  Déjà  avant  la  crise,  près  d’un  tiers  des  jeunes  Parisiennes
et  Parisiens  ne  partaien t  pas  en  vacances  chaque  année.  D’après  une  étude  sur  les
freins  et  leviers  au  dépar t  en  vacances  des  jeunes  Parisien·nes  de  11  à  30  ans,
menée  par  Vacances  Ouverte s  pour  la  Ville  de  Paris  en  2023  –  2024,  environ
37  000  jeunes  Parisiennes  et  Parisiens  ne  sont  jamais  par tis  en  vacances  (5,2%  des
11- 15  ans,  4,3%  des  16- 25  ans  et  8,2%  des  26- 30  ans).  Les  associa tions  et  les
structu r e s  ont  égaleme n t  dû  s’adap te r ,  modifier  voire  annule r  leurs  actions.  Dans
ce  contexte ,  la  promotion  de  projets  de  vacances ,  d’actions  sportives,  culturelles  et
de  loisirs  occupen t  une  place  prépondé r a n t e  dans  l’action  de  la  Ville  en  direc tion
des  jeunes  Parisiennes  et  Parisiens .



Les  actions  et  les  pratiques  culturelles  et  sportives  doivent  être  accessibles  à
toutes  et  à  tous  car  elles  sont  un  élémen t  fondateu r  de  l’inclusion  sociale.  Ces
projets  perme t t e n t  aux  jeunes  de  développe r  leur  confiance  et  leur  estime  de  soi
tout  en  favorisan t  leur  par ticipa t ion  à  la  société  en  consolidan t  leur  identi té  en  tant
que  citoyen nes  actif ves  et  éclairé es.  ∙ ∙ ∙

La  Ville  de  Paris  a  développé  à  ce  titre  des  par tena r i a t s  avec  plusieurs  associa tions
parisiennes  œuvra n t  dans  les  champs  de  l’accès  à  la  culture ,  au  sport  et  en
organisan t  pour  cer taines  des  stages  ou  des  séjours  de  vacances .  Ces  associa tions ,
dans  l’accomplissem e n t  de  leurs  actions,  sont  des  par tenai r e s  essen tiels  de  la  Ville
de  Paris  au  titre  des  politiques  en  faveur  de  la  jeunesse .

Ces  partena r ia t s  se  traduisen t  sous  la  forme  de  conventions  pluriannu elles
d’objectifs  tenan t  compte  des  objectifs  poursuivis  par  la  collectivité  parisienne  en
matiè re  de  politique  de  jeunesse .  Ces  conventions  perme t t e n t  la  continuité  des
actions  et  la  pérennisa t ion  des  liens  noués  avec  les  associa tions  parisiennes ,
notam m e n t  par  la  Direction  de  la  Jeuness e  et  des  Sports  et  le  réseau
d’équipem e n t s  et  de  services  qu’elle  anime  sur  le  terri toire  (Quar tie r  Jeunes  – QJ,
Centres  Paris  Anim’,  Espaces  Paris  Jeunes,  avec  leurs  Points  Informa tion  Jeunesse
notam m e n t ,  etc.).

La  présen t e  délibér a t ion  appor t e  un  soutien  financie r  au  titre  de  la  jeuness e  à  75
associa tions,  dont  64  sont  localisées  et  intervienne n t  dans  les  quar t ie r s  de  Paris
Centre,  des  6 ème ,  9 ème ,  10 ème ,  11 ème ,  12 éme ,  13 ème ,  14 ème ,  17 ème ,  18 ème ,  19 ème ,  20 ème

arrondisse m e n t s  en  faveur  des  jeunes  Parisien·ne ·s  de  13  à  30  ans.  En  outre,  la
détermina t ion  du  montan t  des  subventions  est  proposée  en  considé ra t ion  de  la
réalisa t ion  des  objectifs  de  la  convention,  du  nombre  de  jeunes  bénéficiaires ,  ainsi
que  du  dynamism e  et  de  l'intérê t  des  actions  en  faveur  des  jeunes  Parisien·nes .

Il  est  ainsi  proposé  d’att r ibue r  :

- à  l’associa tion  Centre  d’Action  Socia l e  Prote s t a n t  dans  la  Régio n
Paris i e n n e  (12 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  pour  son
projet  «  On  Paris…  ?  (que  tu  créés  ton  espace  – que  tu  parles  de  toi  – que  tu
découvres  la  ville  »  à  Paris  Centre .  Ce  projet  s’inscri t  dans  la  lignée  des
actions  portées  depuis  2  ans  par  le  Centre  d’Action  Sociale  Protes t an t  dans
la  Région  Parisienne .  Il  s’agit  de  propose r  aux  jeunes  de  prendre  la  parole  et
de  développe r  des  actions  par tena ri a le s  sur  le  terri toire  ;

- à  l’associa tion  Jeune s s e  Sport ive  et  Culture l l e  Pitray  Olier  (6 ème  ) une
subven tion  d’un  montan t  de  4.000  euros  pour  son  action  «  Demande  de
subven tion  au  titre  de  la  jeunesse  -  Séjours  ».  L’associa tion  organise  des
séjours  pour  les  jeunes  à  Bourdiou  en  Gironde  et  à  l’étrange r  ;

- à  l’associa tion  Mosaïq u e s  9  (9 ème  )  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000
euros  pour  son  action  «  Escapad e  Jeunes  DJS  ».  L’associat ion  organise  un
séjour  en  Europe  duran t  l’été  à  l’atten tion  d’une  douzaine  de  jeunes  de
l’arrondisse m e n t .  Le  projet  porte r a  principalem e n t  sur  le  vivre  ensem ble ,  le
partage ,  la  prise  d’autonomie  ainsi  que  la  découve r t e  d’activités  nouvelles  ;



- à  l’associa tion  Cage  Projet s  (10 ème )  une  subvention  d’un  montan t  de  2.500
euros  pour  son  projet  «  La  danse  classique  inclusive  ».  Ce  projet  a  pour
objectif  de  perme t t r e  aux  jeunes  participan t · es  de  se  familiarise r  de  façon
ludique  avec  les  fondame n t a ux  de  la  danse  (corps,  espace ,  temps,  énergie,
poids,  relation  à  la  musique  et  aux  autres . . .)  ;

- à  l’associa tion  L’Aire  à  Mots  (10 ème )  une  subvention  d’un  montan t  de  1.500
euros  pour  son  projet  «  Atelier  d’écritur e  inventive,  d’arts  plastiques  et
visuels  et  numérique  (11- 17  ans)  :  objectif  :  livre  publié,  réseaux  sociaux,
événem e n t s  ».  L’associa tion  propose  des  stages  théma tiques  et  des  ateliers
autour  de  l’écritu re ,  ainsi  que  des  événem e n t s ,  des  expositions  en
partena r ia t  avec  des  structu r e s  insti tu tionnelles,  culturelles  ou  associa t ives
et  des  artistes  par tenai r e s  ;

 
- à  l’associa tion  Le  Pari’s  des  Faubo ur g s  (10 ème )  une  subven tion  d’un

montan t  de  3.000  euros  pour  son  projet  «  Séjour  Jeunes  auto- géré  :
Permet t r e  le  dépar t  en  vacances  ».  Ce  projet  a  pour  objectif  de  perme t t r e  à
des  jeunes  issu·es  de  familles  populai res  de  parti r  en  vacances .  Le  séjour  est
une  fin  en  soi  :  moment  de  partage ,  de  découver t e s ,  culturelles,  sportives,
touris tiques ,  ou  bien  même  de  lâcher- prise,  il  est  aussi  un  formidable  outil
pour  travailler  le  vivre- ensemble ,  la  gestion  de  la  vie  quotidienne  et
l’autonomie  des  jeunes  ;

- à  l’associa tion  Nga m b’Art  (10 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000
euros  pour  son  projet  «  Bat’Ngamb- Battle  – 2  VS2  Break  Dance  /  Hip  Hop  1
VS1  Popping  /  Battle  Kid’s  ».  Le  projet  est  un  Battle  de  break  dance  mais
aussi  un  concours  chorég ra p hiqu e  dans  d’autres  styles  de  la  danse  hip- hop
comme  du  popping  ou  locking…  L’objectif  est  de  perme t t r e  aux  jeunes  de  se
dédoua ne r  des  préjugés  et  de  se  libére r  de  la  peur  de  l’autre  mais  aussi  de
les  sensibiliser  aux  Jeux  Olympiques  qui  auront  lieu  dans  leur  ville  en  2024  ; 

- à  l’associa tion  Quai  de  Jemma p e s  X (Q.D.J.X)  (10 ème )  une  subven tion  d’un
montan t  de               1.000  euros  pour  son  projet  «  AAP PV Sport  »  qui  vise  à
créer  du  lien  social  à  travers  le  sport  et  à  promouvoir  le  baske t- ball  féminin
et  la  mixité  sur  les  terrains  en  accès  libre  du  10 ème  (TEP         Grange- aux-
Belles  et  Jemmapes)  ;

- à  l’associa tion  Speal s  (10 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros
pour  son  projet  «  Tous  en  selle  »  qui  vise  à  accompa g n e r  10  jeunes  âgé·es  de
16  à  19  ans  dans  une  expérience  de  mobilité  à  vélo  qui  les  amène ra  de  Paris
à  l'Auvergne.  Ce  périple  représ en t e  à  la  fois  une  aventu re  passionnan t e ,  un
défi  personnel  et  une  occasion  de  passe r  des  vacances  enrichissan t e s  duran t
la  semaine  des  grandes  vacances  ;

- à  l’associa tion  11 ème  Évèn e m e n t s  (11 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de
7.000  euros  pour  son  projet  «  Festival  Onze  Bouge  2024  ».  L’association
11 ème  Événeme n t s  organise r a  la  28 ème  édition  du  festival  Onze  Bouge  dans  le
11 ème  arrondisse m e n t  du  16  au  20  mai  2024.  Ce  festival  réaffirme  sa  volonté
initiée  en  2019  d’être  un  évènem e n t  se  déroulan t  uniquem e n t  en  espace
public  avec  une  progra m m a t ion  dédiée  aux  arts  de  la  rue  et  à  la  danse .  Le
travail  sur  la  diversi té  des  publics  s’est  tradui t  notam m e n t  par  un  parcour s



de  specta t e u r · r i ce  qui  a  su  séduire  de  nombreus es  familles,  ou  encore  la
reconduc t ion  d’un  bat tle  de  danse  hip- hop  sur  le  parvis  de  la  mairie  ;

- à  l’associa tion  ADJ  11  (11 ème )  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros
pour  son  projet  «  Fête  de  quar t ie r  Beauha r n ai s  ».  Par  l’organisa t ion
d’événem e n t s  et  d’animations  de  quar tie r ,  l’associa tion  souhai te  contribue r  à
la  rencon t r e ,  la  créa t ion  et/ou  la  conserva t ion  du  lien  social  entre  les
habitan t · es  (intercul tu r e l ,  intergéné r a t ionnel)  et  favorise r  ainsi  la  mixité
sociale  ;

- à  l’associa tion  Ateli er s  du  Chaudro n  (11 ème )  une  subvention  d’un  montan t
de  4.000  euros  pour  son  projet  «  Agenda  Péri  Extra- Scolaire  ».  Il  s’agit  de
sensibilise r ,  initier  et  former  enfants  et  jeunes  à  la  pratique  du  théâ t r e ,  de  la
musique  et  à  la  découve r t e  des  arts  de  spectacle  vivant.  Les  jeunes
bénéficient  de  sorties  culturelles  et  par ticipen t  à  des  manifes ta t ions  festives
de  quar tie r  ;

- à  l’associa tion  Le  Picou l e t  –  Miss io n  Popula ire  XIèm e  (11 ème )  une
subven tion  d’un  montan t  de  4.000  euros  pour  son  projet  «  Educa tion
populai re  au  service  des  jeunes  ».  Ce  projet  est  destiné  chaque  année  à  70
jeunes  âgé·es  de  13  à  16  ans.  Le  Picoulet  intervient  au  plus  près  des  jeunes
dans  leur  quotidien  et  leur  const ruc t ion  identi tai r e .  Une  équipe  d’anima tion
(une  coordina t r ice  et  trois  animateu r s · r ices  vacatai re s)  et  la  participat ion
d’une  vingtaine  de  jeunes  fréquen t a n t  régulière m e n t  le  centre  social
assuren t  l’organisa t ion  et  le  bon  dérouleme n t  des  activités  sportives,
culturelles,  artis tiques  proposée s  les  mercredis  après- midi  et  pendan t  les
vacances  scolaires  ; 

- à  l’associa tion  Les  12  Sourire s  (12 ème )  une  subvention  d’un  montan t  de
2.000  euros  pour  son  fonctionne m e n t .  L’associa tion  propose  la  mise  en  place
d’ateliers  portan t  sur  des  thémat iques  diverses  et  variées  telles  que  la
sexualité ,  la  scolari t é ,  la  reche rche  de  stage  et  l’inser t ion  professionnelle  ; 

- à  l’associa tion  Ascen d a n s e  Hip  Hop  (13 ème ) une  subven tion  d’un  montan t  de
6.000  euros  pour  son  action  «  Ateliers  de  danse  hip  hop  dans  le  13 ème  ».  Elle
permet  entre  aut re s ,  à  une  centaine  de  jeunes  Parisiens  et  Parisiennes  de  12
à  25  ans  d’accéde r  à  une  pratique  régulière  de  l’activité.  L’aide  logistique  et
de  coordina t ion  est  assuré e  par  une  dizaine  de  jeunes  et  l’association
travaille  en  partena r i a t  avec  les  centres  sociaux  et  les  collèges  de
l’arrondisse m e n t .  L’association  valorise  chaque  année  cet te  pratique
artistique  dans  le  cadre  d’événem e n t s  locaux  ;

- à  l’associa tion  L’Aquilon e  (13 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000
euros  pour  son  action       «  Rencont r e s  de  danse  du  13 ème  –  20 ème  ».  Elle
permet  chaque  année  à  une  centaine  de  jeunes  Parisien·ne · s  de  13  à  30  ans
de  présen te r  leurs  chorég ra p hie s  sur  une  scène  devant  un  large  public  et
favorise  la  diversi té  de  l’offre  culturelle  ;

- à  l’associa tion  Aventur e  Kacila  (13 ème )  une  subvention  d’un  montan t  global
de  5.000  euros  pour  ses  projets  «  Week- ends  autonomie  jeunesse  2024  »



(4.000  euros)  et  «  Chut,  ça  tourne  !  2024  »          (1.000  euros).  Le  premier
projet  est  destiné  à  une  trent aine  de  jeunes  du  quar ti e r  Kellermann  (13 ème ).
L’association  envisage  d’organise r  6  week- ends  dans  différen te s  régions  de
France  avec  pour  objectifs  la  découver t e  de  métier s  et  d’environne m e n t s
sociocultu r e ls  différen ts .  Le  second  projet  vise  à  réunir  un  groupe  de  jeunes
autour  d'un  des  métier s  de  l'audiovisuel  :  la  prise  de  vue  et  le  montage .
Formé·e s  par  un·e  professionnel ·le ,  les  jeunes  réalisen t  des  projets  vidéos  en
autonomie  et  sont  sensibilisé·es  aux  dange r s  des  réseaux  sociaux  ;

- à  l’associa tion  GAREF  Paris  (13 ème )  une  subvention  d’un  montan t  de  10.000
euros  pour  son  action  «  Activités  scientifiques  et  techniques  ».  Par  une
pratique  assidue  d’activités  scientifiques  dans  le  cadre  d’ateliers
hebdom ad ai r e s  ou  de  stages ,  elle  soutien t  quelque  200  jeunes  filles  et
garçons,  à  s’orient e r  vers  des  filières  scientifiques  créat rices  d’emploi  ;

- à  l’associa tion  La  Compa g n i e  à  l’Affût  (13 ème ) une  subvention  d’un  montan t
de  1.000  euros  pour  son  action  «  «  Le  théât r e  outil,  un  parcours
intergén é r a t ionne l  de  créa tion  et  de  découver t e  théâ t r a le  ».  Il  s’agit  de
suscite r  l'éveil  artistique  des  adolescen t · e s  et  des  adultes  par  la  pra tique
d'une  activité  artistique  ;

- à  l’associa tion  Slashf i t  (SF)  (13 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000
euros  pour  son  action     «  Local  numérique  au  10  square  Dunois  (Paris
13ème)  ».  L’associa t ion  répond  à  un  besoin  croissan t  d'accomp a g n e m e n t  des
jeunes  sur  diverses  théma t ique s  numériques  (prévention,  bonnes  pra tiques ,
séréni té  et  positivité  dans  les  jeux,  découver t e  aux  métiers  du  numérique ,
plateformes  scolaires ,  créa tion  numérique  comme  le  montage  vidéo,  le  stop
motion…)  ;

- à  l’Assoc i a t i o n  des  Loisirs  Résid e n t i e l s  des  Marini er s  -  LOREM  (14 ème )
une  subvention  d’un  montan t  de  15.000  euros  pour  son  action  «  3D  Fablab  ».
Ce  projet  propose  de  nombre us e s  activités  autour  du  numérique  (inclusion  et
créat ion),  pour  le  développem e n t  du  Fablab  qui  bénéfice  aux  jeunes  de  16  à
30  ans  (formation,  ateliers)  et  dont  l’activité  innovante  et  qualita tive  perme t
de  développe r  des  projets  par tena r i aux  avec  les  acteur s  locaux,  notam m e n t
le  Centre  Paris  Anim’  Marc  Sangnie r  ; 

- à  l’associa tion  Carrefo ur  14  (14 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000
euros  pour  son  action  «  Accueil   Jeunes  ».  Ce  projet  est  destiné ,  chaque
année,  à  une  cinquan t a ine  de  jeunes  du  quar t ie r  Porte  de  Vanves  et  Didot.  Ils
et  elles  sont  accompag n é · e s  les  mercr edis  et  pendan t  les  vacances  scolaires
pour  la  réalisa t ion  de  leur  projet  culturel  et  de  loisirs  ; 

- à  l’associa tion  Florim o n t  (14 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000
euros  pour  son  projet  «  Ateliers  d’été  - Vidéado  hors  les  murs  ».  Il  s’agit  de
proposer  aux  jeunes  de  12  à  20  ans  du  14 ème  arrondisse m e n t  de  jouer  et  de  se
ret rouver  autour  de  jeux  vidéo  accompag n é · e s  par  des  animateu r · t r ice s
ludothécai re s  spécialistes  de  l’activité  vidéoludique  ;

- à  l’associa tion  Hust l e  Paris  -  HP  (14 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de
1.000  euros  pour  son  projet  «  Mon  tournoi  baske t  3X3  Hustle  N’Flow  ».  Le



projet  vise  à  mett r e  en  place  un  tournoi  de  basket- ball  3x3  à  la  Porte  de
Vanves  (14 ème ),  et  ainsi  offrir  aux  jeunes  du  quar tie r  l'oppor tuni té  de
participer  à  un  sport  populaire  et  dynamique.  En  plus  de  promouvoir  la
pratique  sportive,  le  projet  mett r a  l'accen t  sur  la  santé  mentale  des  jeunes
en  proposan t  des  ateliers  dédiés  ;

- à  l’associa tion  Le  Moulin  (14 ème )  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000
euros  pour  son  projet            «  E-Sport  14  – 2024  ».  L’action  vise  un  public  de
11  à  18  ans,  collégien·nes  et  lycéen·nes .  Elle  est  suscep tible  de  touche r  les
60  jeunes  participan t · e s  et  adhé re n t · e s  aux  actions  du  Moulin.  L’objectif
global  est  d’entra îne r  une  dynamique,  un  engoue m e n t  et  un  essor  de  la
pratique  E-Sport s  ;

- à  l’associa tion  Centre  Parois s i a l  d’Init ia t ive s  Jeune s  Ozana m e  (17 ème )
une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Sors  de  ta
bulle  – Sport  et  Loisirs  ».  Le  projet  vise  à  perme t t r e  aux  jeunes  d'avoir  accès
à  des  activités  qui  leur  sont  inaccessibles  par  manque  de  moyens  financie rs
ou  d'inté r ê t .  La  pédagogie  du  projet  permet  aux  jeunes  de  s'investi r  dans  les
proposi tions  d'ateliers  mais  aussi  dans  la  mise  en  œuvre ,  renforçan t  ainsi
leur  pouvoir  d’agir  ;

- à  l’associa tion  Animati o n  Jeune s s e  Loisirs  (AJL)  (18 ème )  une  subvention
d’un  montan t  de          1.000  euros  pour  son  action  «  Tous  ensemble ,  donnons
vie  à  notre  quar t ie r  !  »  à  l’attent ion  d’une  centaine  de  jeunes  Parisien·nes .
Dans  le  quar ti e r  Charles- Hermite ,  l’associa tion  envisage  de  co-const rui re
avec  les  jeunes  et  les  familles  de  la  résidence  Valentin  Abeille  une
progra m m a t ion  en  2024  de  sorties  culturelles,  sportives  et  d’animations  ;

- à  l’Assoc i a t i o n  pour  le  Dialog u e  et  l’Orienta t i o n  Scolaire  (ADOS)
(18 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de  30.000  euros  pour  son  action  «
Prévention  auprès  des  jeunes  de  11  à  17  ans  afin  de  favorise r  leur  inser tion
sociale  »  ayant  pour  objectif  de  réduire  les  risques  de  décrocha g e  scolaire
grâce  à  un  suivi  global  des  jeunes  en  lien  avec  les  familles.  La  mobilité  des
jeunes,  l’espri t  d’initiative  et  l’ouver tu r e  culturelle  sont  favorisés  au  travers
d’actions  collectives  ;

- à  l’associa tion  Capoe ira  Viola  Compa g n i e  le  Som m e t  de  l’Abricot i er
(18 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de  5.000  euros  pour  son  projet  «
Festival  Emerge nc e  Capoeira  ».  L’association  a  pour  but  de  créer  les
conditions  favorables  au  développem e n t  de  la  pratique  artistique  en  généra l ,
de  l’art  chorégr a p h iqu e  et  de  la  capoeira  en  particulie r,  entre  autres  à
travers  les  spectacles  vivants.  Elle  propose  des  actions  en  partena r i a t  avec
les  écoles,  collèges,  associa tions  et  habitan t · es  de  la  ZAC Evangile  ;

- à  l’associa tion  Compa g n i e  Réson a n c e s  (18 ème )  une  subven tion  d’un
montan t  de  1.000  euros  pour  son  projet  «  Art’fterwork,  action  artistique  au
service  de  l’initia tive  et  de  l’autonomie  des  jeunes  ».  Le  projet  a  pour  objet
de  favorise r  la  mixité  culturelle,  artis tique  et  sociale  et  de  lutter  contre
toutes  formes  de  discrimina tions .  Il  se  décline  sous  la  forme  d’ateliers
hebdom ad ai r e s  (formations  et  progra m m a t ion)  et  d’évènem e n t s  bi-mensuels



« Art'fte r  work  »,  avec  de  la  musique,  de  la  danse ,  des  expositions  et  des
stands  up  comiques  ;

- à  l’associa tion  De  Monbl é m o n t  (18 ème )  une  subvention  d’un  montan t  de
2.000  euros  pour  son  projet  «  L’éduca tion  par  la  culture  et  le  sport  pour  les
jeunes  du  quar t ie r  Blémont  ».  Il  s’agit  de  favorise r  la  réussi t e  éduca tive  des
jeunes  du  quar t ie r  Blémont,  renforcer  le  lien  social  entre  les  habitan t · es  de
tous  âges,  améliore r  l'offre  culturelle  proposée  et  animer  la  vie  du  quar tie r
Blémont  ;

- à  l’associa tion  Esprit  d’Ebèn e  (18 ème ) une  subvention  d’un  montan t  de  2.000
euros  pour  son  action  «  Barbes  Stree t  dance  »  dont  la  cinquièm e  édition  se
déroule r a  en  septem b r e  2024  dans  un  lieu  emblém a t iqu e  du  18 ème

arrondisse m e n t  ;

- à  l’associa tion  La  Compa g n i e  des  Rêves  Ayez  (19 ème )  une  subvention  d’un
montan t  de                 2.000  euros  pour  son  action  «  Les  jeunes  du  7 eme  art  »
dans  le  18 eme  arrondisse m e n t .  C’est  un  projet  de  réalisa tion  de  films  court s
const rui t s  avec  des  jeunes  sur  les  thémat iques  qui  les  préoccupe n t .  L’outil
audiovisuel  est  utilisé  comme  média tion  pour  travailler  sur  leurs  freins  et
faire  progre sse r  l’image  qu’ils  et  elles  ont  d’elles·eux- mêmes  ; 

- à  l’associa tion  La  Sierra  Prod  (18 ème ) une  subvention  d’un  montan t  global  de
7.000  euros  pour  ses  projets  «  Préfigura t ion  du  Ci’Ney  18  »  (1.000  euros),
«  Accompagn e m e n t  dans  la  créa tion  de  projets  audiovisuels,  musicaux  et
photogra phiqu e s  »  (2.000  euros),  «  Les  ateliers  de  créat ion  artistique
scolaire  et  hors- scolaire  »  (2.000  euros)  et  «  La  culture  au  carrefour  de  la
jeunesse ,  des  solidari t és ,  de  l'inclusion  sociale  et  citoyenne  »  (2.000  euros) .
Le  1 er  projet  a  pour  objectif  de  permet t r e  aux  jeunes  de  s’initier  aux
techniques  de  l’audiovisuel,  de  valoriser  des  savoir- faire  tradi tionnels  ou
personnels  mais  aussi  d’exprimer  des  sentiment s ,  une  opinion  personnelle ,
une  réaction,  défendre  un  point  de  vue  à  propos  d’un  thème  culturel,  d’un
progra m m e  ou  d’un  sujet  d’actualit é.  Le  second  projet  vise  à  favorise r  l’accès
à  la  culture  cinéma tog r a p hiqu e ,  musicale  et  photograp hique ,  à  initier  les
participan t · es  aux  outils  techniques  afin  de  mener  à  bien  leur  projet  et  de
permet t r e  aux  participan t · e s  d'acqué r i r  une  autonomie  et  une
professionnalisa t ion  dans  l’élabora t ion  de  créations  futures .  Le  3 ème  projet  se
décline  en  4  ateliers  de  création  artistique  qui  ont  pour  vocation  de  se
déroule r  aussi  bien  en  milieu  scolaire  qu’en  dehors  des  établisse me n t s
scolaires .  Dans  le  cadre  scolaire ,  l’atelier  s’élabore  avec  la  par ticipat ion  des
chef·fes  d’établisse m e n t s  et  des  enseignan t · es  référen t · e s .  Tous  les  ateliers
se  déroulen t  de  la  même  manièr e  :  ils  s’inscrivent  dans  l’histoire  temporelle
et  spatiale  du  quart ie r  des  jeunes  participan t · es .  Ils  se  const ruise n t
égaleme n t  autour  d’un  fait  sociétal  et/ou  d’actualit é.  Le  4 ème  projet  est  une
subven tion  de  fonctionne m e n t  global.  La  Sierra  Prod  lutte  contre  l’isolemen t
culturel ,  social,  éduca tif  en  utilisant  les  langage s  cinématog r a p h ique ,
audiovisuel,  musical,  photogra p hique  comme  des  outils  de  lien  social  au
travers  du  lancem en t  d’un  espace  culturel  et  social  ;

- à  l’associa tion  Les  Enfant s  de  la  Goutte  d’Or  –  EGDO  (18 ème )  une
subven tion  d’un  montan t  de  9.000  euros  pour  son  action  «  Loisirs



éduca tifs  de  proximité  ».  L’association  œuvre  pour  l’épanouisse m e n t  des
enfants  et  des  jeunes  par  la  pratique  d’activités  éduca tives,  sportives  et
culturelles  permet t a n t  ainsi  d’assure r  une  continuité  éduca tive  et  de
prévenir  les  conduites  à  risques  ;

- à  l’associa tion  Oasis  18  (18 ème ) une  subven tion  d’un  montan t  global  de  7.000
euros,  dont              4.000  euros  au  titre  de  la  Jeunesse  (DJS-SDJ)  pour  son
action  «  Loisirs/Enfance/Jeunes s e  »  dont  l’objet  est  d’organise r  diverses
activités  (ateliers  d’écri tur e ,  initiations  sportives  et  sorties  de  loisirs)  en
favorisan t  les  liens  intergé né r a t ionne ls  et  3.000  euros  au  titre  de  la  Politique
de  la  ville  (DDCT- SPV)  pour  son  action  «  Oasis  du  quar t ie r  »  qui  bénéficie
tout  au  long  de  l’année  aux  familles,  aux  jeunes  et  aux  personne s  seules  à  la
recherc he  d'informa tions  et  les  oriente  en  fonction  de  leurs  besoins  lors  de
temps  de  média t ion  ;

- à  l’associa tion  Salle  Saint  Bruno  (18 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de
9.000  euros  pour  son  projet  «  Goutte  d’Or  en  Fête  ».  Grande  fête  de  quar tie r ,
la  Goutte  d'Or  en  Fête  s'organise  tout  au  long  de  l'année  en  impliquan t  les
associa tions,  les  habitan t · es ,  les  artistes ,  les  commerç a n t · e s ,  les  lieux
culturels ,  les  écoles...  Manifes t a t ion  culturelle  pluridisciplinai re ,  la  Goutte
d'Or  en  Fête  progra m m e  des  spectacles  de  rues,  des  resti tu t ions  d'atelier s,
des  concer t s ,  des  scènes  ouvert es ,  une  parade ,  des  expositions,  des
projections,  un  village  festif  et  associa tif,  un  repas  de  quar tie r ,  des
déambula t ions  contées ,  une  émission  de  radio,  un  bal...  En  amont,  des
ateliers  sont  proposés  aux  habitan t · es  leur  perme t t a n t  de  s'implique r  dans
l'animation  des  différen t s  moment s  de  l’événem e n t  et  qui  s'appuien t  sur  les
projets  existant s  dans  le  quar ti e r  pour  les  mett re  en  valeur  ;

- à  l’associa tion  Slam  O  Fémini n  (18 ème )  une  subvention  d’un  montan t  de
1.000  euros  pour  son  projet  «  Filles  et  femmes  de  paroles  :  Cré- Action
Slam  ».  Par  la  pratique  du  slam  et  la  mise  en  œuvre  de  spectacles ,
l’associa tion  Slam  ô  Féminin  favorise  l’expression  des  idées  et  le  dialogue
entre  les  jeunes.  Elle  intervien t  notam m e n t  sur  les  questions  d’égalité  entre
filles  et  garçons  et  par ticipe  égaleme n t  à  l’améliora t ion  du  lien  social
intergén é r a t ionne l  et  à  l’inser t ion  par  la  créa tion  et  l’animation  artistique.
Les  talents  sont  valorisés  lors  de  la  présen t a t ion  et  la  diffusion  des
créat ions  ;

- à  l’associa tion  École  des  Arts  de  la  Scèn e  -  Les  Peti t s  Riens  (19 ème )  une
subven tion  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  La  Troupe  et  l'orches t r e  des
Petits  Riens  -  Ateliers  d'approfondisse m e n t  de  la  pratique  artistique  »  qui
consis te  à  approfondir  la  pratique  artistique  des  jeunes  du  19 ème ,  voire  les
accompag n e r  vers  une  professionnalisa t ion  dans  le  milieu  artistique  ;

- à  l’associa tion  Kasbah- sur- Scèn e  (19 ème )  une  subvention  d’un  montan t  de
1.500  euros  pour  son  action  «  Création  et  parcou rs  rythmique  et  musical
(Music  Halls  Jr)  ».  L’association  propose  aux  enfants  de  créer  un  réper toi re
musical  autour  d’inst rum e n t s  de  musique.  Un  parcou rs  culturel  est  proposé ,
ainsi  que  des  resti tu t ions  impliquan t  les  habitan t · e s  du  quar tie r .  Enfin,  5
séances  d’enregis t r e m e n t ,  en  studio  professionnel ,  progra m m é e s  en  fin
d’année  au  centre  Paris  Anim’  Curial  concluron t  le  travail  entrep r is  ;



- à  l’associa tion  Les  Jeune s  Ambiti e u x  (19 ème )  une  subvention  d’un  montan t
de  2.000  euros  pour  son  action  «  Le  Festival  des  Ambitieux  - 4ème  édition  ».
Le  Festival  des  Ambitieux  est  un  ensemble  d’évènem e n t s  duran t  lequel  des
activités  sportives  et  ludiques  ont  lieu  tout  l’été,  en  juillet  et  août,  sur  la
Place  des  fêtes  (19 ème ) et  touchen t  plus  de  3.000  personnes  ;

- à  l’associa tion  Mon  Quarti er  Bou g e  !  (M.Q.B  !)  (19 ème )  une  subven tion
d’un  montan t  de  1.000  euros  pour  son  action  «  Atelier  Breakdanc e  dans  mon
quar tie r  »  visant  à  favorise r  la  créa tivité  et  l'estime  de  soi  des  jeunes  à
travers  la  pratique  du  Breakda nc e .  L’association  encourag e  la  mixité  sociale
et  culturelle  en  réunissan t  des  jeunes  de  différen te s  origines  autour  de  la
même  discipline  ;

- à  l’associa tion  Riquet  Elite s  (19 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000
euros  pour  son  projet  «  Sport  famille».  Le  projet  consiste  à  l’organisa t ion
d'un  atelier  foot  pour  environ  25  jeunes  de  8  à  18  ans,  mixte  du  quar tie r
Orgue  Flandre .  Le  but  de  cet  atelier  est  d'occupe r  les  jeunes  au  maximum
pendan t  la  semaine  afin  qu'ils  et  elles  évitent  de  traine r  sans  objectif  dans  le
quar tie r  et  qu'ils  et  elles  puissen t  par ticipe r  à  une  activité  sportive
gratui te m e n t .  L’objectif  est  égaleme n t  de  renforce r  le  lien  entre  les  adultes
et  les  jeunes  afin  de  créer  une  vraie  cohésion  intergé né r a t ionne lle  dans  le
quar tie r  ;

- à  l’associa tion  Vue  d’ens e m b l e  (19 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de
4.000  euros  pour  son  projet  «  Séjours  sportifs  et  d’inser t ion,  ateliers
découver t e s  artistiques  et  accompa g n e m e n t  à  la  scolari t é  »  qui  vise  à
diffuser  la  pratique  artistique  et  culturelle  au  plus  grand  nombre .  Les
nombre us e s  activités  proposé es  offrent  un  environne m e n t  ludique  et
convivial  propice  à  faire  émerge r  le  poten tiel  artis tique  des  jeunes
participan t · es  ;

- à  l’associa tion  129 H  Produ c t i o n s  (20 ème ),  une  subvention  d’un  montan t  de
1.000  euros  pour  son  projet  «  Le  Grand  Slam  des  Amandie r s  »  qui  vise  à
encourag e r  l’expression  et  la  pra tique  artistique  amateu r  dans  des
structu r e s  d’enseigne m e n t ,  sociales  et  culturelles  installées  dans  le  quar t ie r
du  Grand  Belleville  ;

- à  l’associa tion  Bell evi l l e  Citoyen n e  (20 ème ),  une  subven tion  d’un  montan t  de
2.000  euros  pour  son  action  «  Rimes  et  Rythme  :  Atelier  de  composition
musicale,  d'expre ss ion  artis tique  et  de  prépa ra t ion  à  la  scène  »  qui  perme t  à
50  jeunes  de  bénéficier  d’ateliers  d’écri tu re  et  d’enregis t r e m e n t  duran t
lesquels  ils  et  elles  reçoivent  des  conseils  artistiques  et  techniques  sur
l’écritu re  et  la  composition  ;

- à  l’Assoc i a t i o n  de  Cultur e  Berb èr e  (20 ème ),  une  subvention  d’un  montan t
de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Participa t ion  des  jeunes  à  la  vie  publique  ».
L’association  propose  des  activités  pour  l’implica tion  des  jeunes  à  la  vie  de
quar tie r  et  offre  des  espaces  d’expression,  de  réflexion  et  de  création.  Les
jeunes  sont  mobilisé·es  sur  des  projets  collectifs  auxquels  les  paren ts  sont



associé·es  pour  accompag n e r  le  suivi  du  parcours  de  leurs  enfants .  Cette
démarch e  a  pour  effet  de  développe r  le  lien  social.

- à  l’Assoc ia t i o n  d’Educat i o n  Popula ir e  de  Charon e  Réunio n  (AEPCR)
(20 ème ),  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Filles
en  scène  ou  la  pra tique  du  double  dutch  pour  s’engage r  dans  la  vie
citoyenne  ».  L’accroche  par  le  sport  vise  à  met t re  les  filles  issues  des
quar tie r s  populaire s  en  mouveme n t ,  à  par tage r  des  moment s  de  pratique
sportive  collectiveme n t ,  à  révéle r  des  potentiali tés ,  à  retrouve r  une
confiance  en  soi  et  à  gagne r  en  mobilité  ;

- à  l’Assoc ia t i o n  Jeune s s e  Educat i o n  (AJE)  (20 ème ),  une  subven tion  d’un
montan t  de  5.000  euros  pour  son  projet  «  Activités  sportives  et  culturelles
(axe  7)  ».  Ce  projet  se  décline  en  une  diversit é  d'actions  proposées  aux
jeunes  et  menées  en  partena r ia t  avec  des  associa tions  du  quar tie r .  Il  s’agit
de  multiplier  les  centre s  d’intérê t  des  jeunes  et  de  les  conduire  à  agir  en
groupe  dans  le  cadre  de  projets  qu’ils  et  elles  s’appropr ien t  peu  à  peu.  Les
jeunes  sont  respons abilisés  sur  l’activité  qu’ils  et  elles  ont  choisie  et  à
laquelle  ils  et  elles  s’engage n t  à  par ticiper  sérieus e m e n t  ;

- à  l’associa tion  Cresc e n d o  (11 ème ),  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.500
euros  pour  son  action  «  Jeunes  en  projet  »  dans  le  20 ème  arrondisse m e n t  qui  a
pour  objet  d’accompa g n e r  tout  au  long  de  l’année  une  trentaine  de  jeunes
filles  et  de  garçons  dans  des  démarch es  de  projets  collectifs  dans  le  respec t
des  valeurs  d'égalité  et  de  fraterni té  de  la  République  et  d’aller  à  leur
rencont r e  en  proposan t  des  temps  d'animat ion  et  d'initia tion  à  des  pratiques
sportives,  artistiques  et  de  culture s  urbaines  ;

- à  l’associa tion  Duma s  Réunio n  (20 ème ),  une  subvention  d’un  montan t  de
2.000  euros  pour  son  action  «  Mixité  et  Engage m e n t  ».  Le  projet  jeunesse  se
compose  de  trois  actions  :  soirées  filles,  soirées  mixtes,  et  espace  jeune
hebdom ad ai r e .  Le  projet  Soirées  100%  filles  a  pour  vocation  de  perme t t r e
chaque  année  à  25  jeunes  filles  du  quar t ie r  Réunion  Père  Lachaise  de
trouver  leur  place  dans  les  disposi tifs  de  loisirs,  sport  et  culture  tout  au  long
de  l’année  mais  aussi  de  développe r  l’offre  qui  leur  est  destinée  en  la
matiè re.  Le  projet  Soirées  mixtes  a  pour  vocation  d’aborde r  le  thème  de  la
mixité.  Il  s’agit  de  proposer  des  actions  de  loisirs  aux  12- 17  ans,  de  favorise r
le  vivre  ensemble  au  sein  des  groupes  de  jeunes  déjà  consti tués .  Le  projet
Espace  jeunes  hebdom a d ai r e  a  pour  objet  de  propose r  un  lieu  d’accueil  pour
les  jeunes  du  quar t ie r  lors  de  leur  temps  libre  (mercre di  après- midi,  après
les  cours…)  et  devenir  un  point  d’ancrage  pour  un  public  fidélisé  ; 

- à  l’associa tion  La  Relève  Bariol é e  (94700  Maisons- Alfort)  une  subvention
d’un  montan t  de        1.000  euros  pour  son  projet  «  Langage(s)»  dans  le  20 ème

arrondisse m e n t .  Il  s’agit  de  permet t r e  à  des  adolescen t · es  de  se  rencont r e r
autour  d'un  projet  artistique,  d'abou ti r  à  une  réalisa tion  collective  et  de  la
présen t e r  à  un  public  pour  cherche r  et  dessine r  un  langage  commun,
s'enrichir  les  un·es  les  autres ,  mieux  se  compren d r e  et  mieux  vivre
ensemble  ;



- à  l’associa tion  Le  Garag e  Nu m ér iq u e  (20 ème ),  une  subvention  d’un  montan t
de  3.000  euros  pour  son  action  «  Geek  qui  pik  »  qui  a  pour  but  de  favorise r  la
dynamique  d’engage m e n t  associa tif  d’une  quinzaine  de  jeunes  âgé·es  de  12  à
25  ans,  développe r  leur  espri t  créa tif  et  critique  et  de  favorise r  la
participat ion  des  filles.  La  création  d’un  club  multimédia  ouver t  à  tou·tes
porte  sur  la  découver t e  de  ressources  multiples  (jeux  vidéo,  progra m m a t ion,
montage  audio- visuel…)  dans  un  cadre  convivial  (ateliers  en  soirée,  cuisine
en  autoges t ion)  ;

- à  l’associa tion  Les  Ateli er s  de  Nate m a  (20 ème ),  une  subvention  d’un
montan t  de  1.000  euros  pour  son  projet  «  Festijeux  ».  Il  s’agit  d’une  fête
dédiée  à  l’univers  du  jeu  qui  vise  à  contribue r  à  l’animation  de  l’espace
public.  Les  associa tions  parten ai r e s  mobilisent  les  jeunes  du  quar tie r  pour
les  implique r  directe m e n t  dans  l’organisa t ion  de  l’évèneme n t  (conception,
animation,  installa tion  et  range m e n t )  ;

- à  l’associa tion  Lucarn e  (20 ème )  une  subvention  d’un  montan t  de  4.000  euros
pour  son  projet  «  Activités  éduca tives ,  culturelles  et  sportives  ».  Cette
associa tion  sportive  et  culturelle  a  pour  objectif  d’offrir  aux  jeunes  des
activités  diverses  :  accompag n e m e n t  scolaire  pour  les  élément a i r e s ,
collégien·nes ,  lycéen·nes  ;  cours  d’alphabé t i sa t ion,  de  langue  ;  initiation  à
l’informat ique  ; des  créneaux  de  football  loisir  et  de  boxe  mixtes  ;

- à  l’associa tion  Plus  Loin  (20 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de  10.000
euros  pour  son  action  «  Projet  global  de  l'associa tion  Plus  Loin  ».  Cet  espace
de  proximité  intervien t  dans  les  domaines  du  loisir  éduca tif,  du  sport,  de  la
santé,  de  la  culture ,  de  la  prévention  et  de  l’inser tion  sociale  et
professionnelle  dans  le  but  d’appor t e r  une  répons e  globale  au  plus  près  des
besoins  des  habitan t · es ,  avec  une  attent ion  particulière  en  direc tion  des
jeunes  ;

- à  l’associa tion  Relai s  Méni l m o n t a n t  (20 ème )  une  subven tion  d’un  montan t
de  2.000  euros  pour  son  action  «  Jeunes  actifs  dans  la  société  ».  Le  projet  a
pour  objet  de  propose r  à  une  cinquan t a ine  de  jeunes  des  ateliers  destinés  à
développe r  leur  espri t  critique,  alimente r  leur  réflexion  et  favorise r  leur
expression  écrite  et  orale  ; 

- à  l’associa tion  Solei l  Blai s e  (20 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000
euros  pour  son  action  «  2024  –  Accueils  jeuness e  d’accomp ag n e m e n t  des
projets  et  des  parcours  – Soleil  Blaise  »  qui  vise  chaque  année  une  vingtaine
de  jeunes  dont  une  dizaine  de  jeunes  filles  du  quar t ie r  prioritai re  des  Portes
du  Vingtième.  Les  jeunes  sont  accueilli·es  deux  fois  par  semaine  de  18h  à
20h30  hors  vacances  scolaires  et  lors  de  trois  à  quat re  soirées  de  18h  à
22h00  organisées  pendan t  les  vacances  scolaires  ;  

- à  l’associa tion  Strata’j’m  (20 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  global  de
9.000  euros  pour  ses  actions  «  La  Cabane  Davout,  un  lieu  fédéra t e u r  dans  le
quar tie r  de  la  Tour  du  Pin  »  (4.000  euros)  qui  a  pour  mission  de  suscite r  des



rencont r e s  intergé n é r a t ionn elles  et  des  projets  de  loisirs  en  impliquan t  les
jeunes  et  les  paren ts .  Ce  lieu  associe  de  nombreux  acteurs  du  terri toire  et
l’ensemble  de  ses  actions  s’inscri t  dans  le  cadre  de  multiples  par tena r i a t s  et
associen t  les  habitan t · es  du  quar tie r  de  la  Tour  du  Pin  et  de  Fougè re s-
Python- Duvernois  :  enfants ,  adolescen t · e s ,  jeunes  et  paren t s .  Le  projet
«  Espace  de  vie  social  –  Maison  des  Jeux  »  (3.000  euros)  dans  le  quar tie r
Belleville  Amandie rs  perme t  la  rencon t r e  et  l’échange  des  habitan t · es  du
terri toire .  La  Maison  des  Jeux  est  un  équipem e n t  de  proximité  où  se  pratique
le  jeu  libre,  la  location  et  des  animations  ludiques .  Ce  lieu  d’animation  de  la
vie  sociale  locale  favorise  la  démocra t ie  de  proximité.  L e  projet  «  Un  collectif
de  jeunes  filles  et  garçons  investissen t  le  quar tie r  de  la  Tour  du  Pin  »  (2.000
euros)  vise  à  accompag n e r  un  groupe  d’une  quinzaine  de  jeunes  filles  et  de
jeunes  hommes  du  quar tie r  de  la  Tour  du  Pin  dans  l’organisa t ion  de  la  fête
de  quar tie r  dont  l’objectif  est  de  faire  découvri r  aux  jeunes  les  struc tu r e s
associa tives  du  quart ie r  et  de  pouvoir  ainsi  échange r  ;

- à  l’associa tion  Hip  &  Hop  (94410  Saint- Maurice)  une  subven tion  d’un
montan t  global  de             4.000  euros  pour  ses  projets  «  Olympic  Channel
10  »  (2  000  euros  /  10 ème  arrondisse m e n t )  et  «  Olympic  Channel  19  »  (2.000
euros  /  19 ème  arrondisse m e n t ) .  A  la  veille  des  Jeux  Olympiques  à  Paris,
Olympic  Channel  propose  aux  jeunes  des  10 ème  et  19 ème  arrondisse m e n t s  de
créer  leur  propre  Web  TV  sportive,  pour  suivre  et  met t re  en  valeur  les
athlètes  et  événe me n t s  sportifs  de  leurs  quar tie r s  dans  le  but  de  rassem ble r
et  faire  collabore r  les  jeunes  des  différen ts  quar ti e r s  sur  un  projet  d’équipe
et  favorise r  les  échanges  positifs  entre  elles  et  eux  ;

- à  l’associa tion  Tatan e  (11 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  global  de  6.000
euros  pour  ses  actions  «  Radio  Tatane ,  foot,  culture  et  terri toires  »  (1.000
euros),  qui  vise  à  la  créa t ion  et  la  produc tion  d’émissions  de  radio  itinéran t e s
dans  les  QPV  du  11 ème  arrondisse m e n t ,  sous  forme  de  podcas t  qui  perme t  aux
jeunes  d’analyser ,  de  déba t t r e ,  de  s’inter roge r  et  de  prendre  la  parole ,
«  Citizen  Foot  Belleville  (11 ème ) :  progra m m e  annuel  football,  lien  social  et
fête  de  quar t ie r  »  (3.000  euros)  qui  a  pour  objectif  de  perme t t r e  aux  jeunes
de  se  réapp rop ri e r  un  espace  public,  y  apaise r  les  tensions  à  travers  la
pra tique  d’activités  sportives  et  culturelles  mixtes,  de  développe r
l’imaginaire  et  la  créa tivité,  encoura g e r  les  échanges  favorisan t  le  lien  social
et  la  citoyenne t é  et  «  Tatane  14 ème  arrondisse m e n t  »  (2.000  euros)  qui
favorise  le  lien  social  et  le  vivre  ensem ble  sur  le  terri toire  par  le  biais
d’ateliers ,  de  matchs  de  football  spontanés ,  de  tournois  de  football
intergé né r a t ionn els ,  de  projets  de  médiat ion  et  d’actions  de  promotion  de  la
pra tique  sportive  des  femmes   ;

- à  l’associa tion  Ro- bots  (93100  Montreuil)  une  subvention  global  d’un
montan t  de  2.000  euros  pour  ses  projets  «  Robots  sportifs  2024  -  Paris
11ème  »  (1.000  euros)  et  «  Robots  sportifs  2024  -  Paris  18ème  »  (1.000
euros).  Ces  projets  consis ten t  à  propose r  à  une  quaran t a ine  de  jeunes
d'intég re r  le  progra m m e  de  compéti tion  robotique  ''Robots  Sportifs '‘
consti tué  d’ateliers  d'initia tion  à  la  robotique,  à  la  fabrica tion  collective  et
aux  enjeux  sportifs.  À  l’issue  de  ces  ateliers,  une  compéti t ion  locale  sera
organisée .  Les  objectifs  du  projet  sont  d’améliore r  l'inclusion  numérique,  la



cohésion  sociale  par  la  fabrica t ion  collective,  de  compren d r e  les  enjeux
actuels  de  la  robotique  et  de  désenclaver  les  quar tie r s  autour  d’un  objectif
commun,  en  créan t  du  collectif  ;

- à  l’associa tion  ACP  La  Manufa c t u r e  Chans o n  (11 ème )  une  subvention  d’un
montan t  global  de  4.000  euros  pour  ses  projets  «  Création  Rap  et  découve r t e
des  métie rs  de  la  musique  »  (2.000  euros)  et   «  Far  Eleven  District  »  (2.000
euros).  Le  premier  projet  est  d estiné  à  une  quinzaine  de  jeunes,  âgé·es  de  15
à  18  ans,  des  11 ème  et  20 ème  arrondisse m e n t s .  Il  ouvre  sur  les  métiers  de  la
musique  et  initie  aux  différen te s  disciplines  liées  à  la  créa t ion  musicale.  À
travers  ces  pra tiques ,  la  mixité  et  la  qualité  des  relations  filles  – garçons,
l’environne m e n t  socioprofess ionnel  et  la  liber té  d'express ion  sont  égaleme n t
abordés .  Le  second  projet  permet  aux  jeunes  du  quar t ie r  Fontaine  au  Roi  de
découvrir  les  métiers  du  spectacle  et  de  pratique r  les  différen te s  disciplines
liées  à  la  créa tion  musicale.  Il  s’agit  d’e ncourag e r  leur  créat ivité  et  leur
expression  artistique ,  leur  permet t r e  d'acqué ri r  une  certaine  autonomie  dans
cette  expression  et  de  compren d r e  ce  qu'es t  la  liber té  d'express ion  ;

- à  l’associa tion  La  Compa g n i e  du  Son  des  Rues  (11 ème ) une  subven tion  d’un
montan t  global  de         3.000  euros  pour  son  projet  «  Stages  d’initiation  à  la
pra tique  documen t a i r e  »  dans  les  18 ème         (1.500  euros)  et  19 ème

arrondisse m e n t s  (1.500  euros).  Organisé ·e s  en  équipe  de  tournag e ,  muni·es
de  caméra  et  de  maté r iel  son,  les  stagiaires  vont  à  la  rencont r e  d'habitan t · e s ,
d'historien·nes ,  de  professionnel·les  et  de  spécialistes  pouvan t  leur  appor t e r
des  connaissance s  sur  le  thème  du  film  à  réaliser .  La  matière  premiè re  des
films  est  faite  de  ces  rencon t r e s  entre  les  jeunes  et  les  personne s  qu'ils·elles
interviewen t .  Ensemble  ils  et  elles  échange n t ,  discuten t  et  mènen t  une
réflexion  ;

-
- à  l’associa tion  Art  Me  Up  (11 ème )  une  subvention  d’un  montan t  1.000  euros

pour  son  projet  «  Les  jeunes  sur  les  planches  »  sur  le  terri toire  parisien.  Ce
projet  vise  à  inciter  les  jeunes  à  s’engage r  dans  un  projet  artistique,  de  la
création  aux  représe n t a t ions .  Ce  processus  va  aboutir  à  la  créa t ion  de  deux
petites  formes  théât r a le s ,  issues  d’une  résidenc e  d’écri tur e  au  sein  du  Paris
13  Atletico  et  des  labora toi re s  avec  les  jeunes  (témoigna ge s  sur  les
discrimina t ions  sociales,  sexistes ,  racistes  ou  homophobes  subies  ou  vues
dans  un  environne m e n t  sportif)  ;

- à  l’associa tion  Éclaire u s e s  et  Éclaireur s  de  la  Nature  (EDLN)  une
subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Conforte r  le
groupe  local  des  EDLN  de  Paris  et  poursuivre  son  développe m e n t  ».
L’associa tion  contribue  à  l'éduca tion  des  enfants  et  des  jeunes  et  à  leur
engage m e n t  dans  la  vie  sociale  selon  les  principes  et  les  méthodes  du
scoutisme.  Le  projet  éduca tif  est  const rui t  autour  des  grandes  valeurs
citoyennes  que  sont  la  solidari t é  et  l’éduca tion  à  l’écologie.  Les  activités
perme t t e n t  aussi  de  développe r  le  sens  de  la  respons a bili té  et  de
l’autonomie,  tant  chez  les  mineur · es  que  chez  les  jeunes  adultes .  À tous  les
niveaux,  les  jeunes  sont  impliqué·es  dans  la  prise  de  décision  et
l’organisa t ion  de  leurs  projets  ; 



-  à  l’associa tion  Éclaire u s e s  et  Éclaireur s  de  Franc e  (EEDF)  (93167  Noisy-
le-Grand),  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet
«  Activités  de  scoutisme  laïc  »  sur  le  terri toire  parisien.  L’associa tion
contribue  à  la  formation  de  la  jeunesse  par  l'animation  de  groupes  de  jeunes
selon  les  principes  et  la  pratique  du  scoutisme.  L’objectif  principal  est  de
favorise r  le  développe m e n t  personnel  de  chacune  et  de  chacun  dans  un
collectif  harmonieux  et  soucieux  des  enjeux  du  vivre- ensem ble.  Elle  se
déploie  sur  le  terri toire  parisien  au  travers  des  structu r e s  locales  d’activités
et  propose  des  actions  réguliè res  de  scoutisme  et  de  formation  de  ses
bénévoles.  Elle  sensibilise  égaleme n t  les  jeunes  (15- 30  ans)  aux  enjeux  de
société  et  à  la  par ticipa t ion  citoyenne  (budge t  par ticipa t if,  conseil  de  jeunes,
etc.)  ;

- à  l’associa tion  Éclaire u s e s  et  Éclaireur s  Israel i t e s  de  Franc e  (EEIF)  une
subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Soutenir  les
actions  des  EEIF  a  l'occasion  de  leur  100 éme  annivers ai re  » . Les  projets  initiés
par  l’associa tion  à  l’occasion  du  100 éme  anniversai r e  perme t t en t  de  faire
rayonne r  le  Mouveme n t  et  de  touche r  un  large  public  pour  rasse mble r ,
renforce r  le  lien  à  l’identi t é  ou  promouvoir  la  culture.

- à  l’associa tion  Envols  (20 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros
pour  son  projet  «  Un  été  sportif  et  culturel  »  sur  le  terri toire  parisien.  Durant
la  grande  fête  des  Jeux  Olympiques  et  Paralympiques ,  l’associa tion  propose
aux  jeunes  Parisien·nes  de  leur  faire  profite r  des  sorties  culturelles
exceptionnelles  de  cette  période  pour  leur  faire  découvri r  la  danse,  le
théât r e ,  le  cirque  et  les  arts  de  la  rue  dans  toute  leur  diversi té .  Des  activités
sportives  et  des  jeux  de  plein  air  seront  égaleme n t  au  progra m m e  ;

- à  l’associa tion  FIJA FESTIVAL  (16 ème ) une  subven tion  d’un  montan t  de  5.000
euros  pour  son  projet  «  Festival  interna t ional  de  cinéma  jeunes
acteur s /ac t r ice s  »  sur  le  territoi re  parisien.  Il  s’agit  de  promouvoir  les  jeunes
acteur s  et  jeunes  actrices  dans  le  cinéma,  créer  la  rencont r e  entre  les
professionnel ·les  reconnu·e s  et  les  jeunes  comédien·nes ,  favoriser  la
rencon t r e  entre  les  étudian t · es  en  cinéma  et  les  professionnel ·les  en
développan t  des  rencon t r e s  à  Quartie r  Jeunes  (QJ)  notam m e n t  ;

- à  la  Fondat i o n  Jean  et  Jeann e  Scel l e s  (1 er )  une  subvention  d’un  montan t
de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Organisa t ion  des  10 ème  Prix  Fonda tion
Scelles  pour  sensibiliser  les  jeunes  au  risque  prosti tu tionnel  »  sur  le
territoi re  parisien.  Les  Prix  Fondation  Scelles,  créés  en  2012,  visent  à
sensibiliser  les  jeunes  (adolescen t · e s ,  étudian t · es  et  jeunes  professionnel ·les)
aux  violences  sexistes  et  sexuelles  et,  plus  par ticulière m e n t ,  aux  réalités  de
la  prosti tu tion.  Les  candida t ·e s ,  quels  que  soient  leur  âge  et  leur  horizon
professionnel ,  sont  amené·e s  à  réfléchir  sur  les  images  stéréotypées  de  la
prostitu t ion  et  sur  la  violence  qu’elles  recouvren t  ;

- à  l’associa tion  La  Cons é q u e n c e  (15 ème )  une  subvention  d’un  montan t
de  3.000  euros  pour  son  action  «  Soirée  de  court  métrag e  Proto  & Co  »  sur  le
territoi re  parisien.  L’association  donne  de  la  visibilité  à  des  jeunes  cinéas te s
et  aide  à  leur  professionnalisa t ion  avec  l’organisa t ion  de  soirées  de
projections  de  court s  métrag es  amateu r s .  L’associa tion  développe  égaleme n t



son  action  d’accompa g n e m e n t  et  de  soutien  aux  projets  de  ces  jeunes
réalisa teu r s  et  réalisa t r ice s  en  matière  de  produc tion  et  de  diffusion  de  leur
travail  ; 

- à  l’associa tion  Paris  Est  Mouv’  (11 ème )  une  subvention  d’un  montan t
de  8.000  euros  pour  son  fonctionne m e n t .  Les  jeunes  Parisiennes  et  Parisiens ,
habitan t  ou  non  le  quar tie r                                  Fontaine- au- Roi  (11 ème ) sont
invité·es  à  par ticiper  à  des  activités  gratui tes  de  hip  hop  ou  de  culture s
urbaines .  Leur  animation  s’appuie  sur  les  valeurs  humanis t e s  du  mouveme n t
hip  hop  :  respec t  de  l’autre ,  toléranc e ,  paix,  etc.,  et  est  assurée  par  des
professionnel ·les  de  renom  ;

- à  l’associa tion  Toust e s  en  Colo  (13 ème )  une  subvention  d’un  montan t
de  6.000  euros  pour  son  fonctionne m e n t  pour  l’année  2024  (séjours  vacances
et  BAFA)  sur  le  terri toi re  parisien.  L’associa tion  organise  des  séjours
inclusifs,  écorespons a b le s  pour  près  de  200  jeunes  âgé·es  de  9  à  17  ans.  Les
jeunes  sont  associé·es  à  la  const ruc t ion  et  à  l’organisa t ion  des  séjours,  dans
une  démarch e  modulable  et  par ticipat ive  ;

- à  l’associa tion  Zellidja  (13 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de  5.000
euros  pour  son  projet  «  Promotion  des  bourse s  de  voyage  Zellidja  pour
l’année  2024  à  destinat ion  de  la  jeunesse  parisienne  ».  Les  bourses  Zellidja
sont  att ribuées  à  des  jeunes  âgé·es  de  16  à  20  ans,  scolarisé·es  ou  non,  pour
un  projet  d’étude  sur  un  sujet  de  leur  choix  réalisé  lors  d’un  voyage  en
solitaire  d’un  mois  au  minimum,  en  France  ou  dans  un  pays  étrange r .  Ce
disposi tif  contribue  à  l’ouvertu r e  et  au  développe m e n t  de  la  personnali t é  des
jeunes  par  la  découver t e  d’autre s  culture s  et  favorise  leur  autonomie .

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  ces  actions  en  faveur  des  jeunes  Parisien·ne ·s  et  de
leur  adéqua t ion,  tant  avec  les  contra t s  jeunesse  actuels  ou  en  cours  d’élabora t ion
de  Paris  Centre ,  des  6 ème ,  9 ème ,  10 ème ,  11 ème ,  12 éme ,  13 ème ,  14 ème ,  17 ème ,  18 ème ,  19 ème  et
20 ème  arrondisse m e n t s  qu’avec  les  objectifs  de  la  politique  jeunesse  parisienne,  je
vous  demande  de  bien  vouloir  attribue r  ces  subven tions  d’un  montan t  total  de
279.000  euros  aux  75  associa t ions  de  jeunesse  dont  les  projets  ont  été  présen t é s .  

Je  vous  demand e  égaleme n t  de  bien  vouloir  m’autorise r  à  signer  les  conventions  et
avenan t s  annexés  au  présen t  projet.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris



2024 DJS 82 DDCT DSOL DAC DFPE Subventions (279.000 euros), conventions et avenants avec 75 

associations de jeunesse (Paris Centre, 6ème, 9ème, 10ème, 11ème, 12éme, 13ème, 14ème, 17ème, 18ème, 19ème, 

20ème) au titre de l’accès des jeunes à la culture, au sport et aux vacances 

 

Le Conseil de Paris, 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2511-1 et suivants ; 

 

Vu le projet de délibération en date du   , par lequel la Maire de Paris soumet à son 

approbation les modalités d’attribution de subventions à 75 associations œuvrant pour la Jeunesse ; 

 

Vu l'avis du conseil de Paris Centre, en date du                                ; 

Vu l'avis du conseil du 6ème arrondissement, en date du                              ; 

Vu l'avis du conseil du 9ème arrondissement, en date du                              ; 

Vu l'avis du conseil du 10ème arrondissement, en date du                            ; 

Vu l'avis du conseil du 11ème arrondissement, en date du                              ; 

Vu l'avis du conseil du 12ème arrondissement, en date du                                ; 

Vu l'avis du conseil du 13ème arrondissement, en date du                            ; 

Vu l'avis du conseil du 14ème arrondissement, en date du                            ; 

Vu l'avis du conseil du 17ème arrondissement, en date du                            ; 

Vu l'avis du conseil du 18ème arrondissement, en date du                            ; 

Vu l'avis du conseil du 19ème arrondissement, en date du                            ; 

Vu l'avis du conseil du 20ème arrondissement, en date du                            ; 

 

 

Sur le rapport présenté par Madame Hélène BIDARD au nom de la 6ème commission ; 

Sur le rapport présenté par Madame Mélody TONOLLI au nom de la 5ème commission ; 

 

Délibère : 

 

 

Article 1 : sont adoptés le principe de la convention annuelle et pluriannuelle d’objectifs, annexée à ce 

projet de délibération, et ses modalités d’application. 

 

Article 2 : une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association Centre d’Action 

Sociale Protestant dans la Région Parisienne (48161 / 2024_07074) domiciliée 20, rue Santerre (12ème) 

pour son projet « On Paris… ? (Que tu créés ton espace – que tu parles de toi – que tu découvres la ville) 

» dans l’arrondissement Paris Centre. 

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention pluriannuelle d’objectifs 2024-2026 dont 

le texte est joint à la présente délibération. 

 

Article 3 : une subvention d’un montant de 4.000 euros est attribuée à l’association Jeunesse Sportive et 

Culturelle Pitray Olier (287 / 2024_05863) domiciliée 66, rue d’Assas (6ème) pour son action « Demande 

de subvention au titre de la jeunesse – Séjours ». 

 

Article 4 : une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association Mosaïques 9 

(19882 / 2024_07819) domiciliée 24, rue de la Rochefoucauld (9ème) pour son projet « Escapade Jeunes 

DJS ». 

 



Article 5 : une subvention d'un montant 2.500 euros est attribuée à l’association Cage Projets        

(199415 /2024_09667) domiciliée 2, boulevard de Strasbourg (10ème) pour son projet « La danse classique 

inclusive ». 

 

Article 6 : une subvention d'un montant 1.500 euros est attribuée à l’association L’Aire à Mots 

(12366 / 2024_05693) domiciliée 99, boulevard de Magenta (10ème) pour son projet « Atelier d’écriture 

inventive, d’arts plastiques et visuels et numérique (11-17 ans) : objectif : livre publié, réseaux sociaux, 

événements ». 

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention pluriannuelle d’objectifs 2022-2024 dont 

le texte est joint à la présente délibération. 

 

Article 7 : une subvention d'un montant 3.000 euros est attribuée à l’association Le Pari’s des Faubourgs 

(12405 / 2024_09932), domiciliée 12, rue Léon Schwartzenberg (10ème) pour son projet « Séjour Jeunes 

auto-géré : Permettre le départ en vacances ». 

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention annuelle d’objectifs 2024 dont le texte est 

joint à la présente délibération.  

 

Article 8 : une subvention d'un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association Ngamb’Art          

(6881 / 2024_09944), domiciliée 9, rue Louis Blanc (10ème) pour son projet « Bat’Ngamb-Battle – 2 VS2 

Break Dance / Hip Hop 1 VS1 Popping / Battle Kid’s ». 

 

Article 9 : une subvention d'un montant de 1.000 euros est attribuée à l’association Quai de Jemmapes X 

(Q.D.J.X) (193260 / 2024_09977), domiciliée 29, boulevard de la Chapelle (10ème) pour son projet                   

« AAP PV Sport ». 

 

Article 10 : une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association Speals (186943) 

domiciliée 17, rue du Buisson Saint-Louis (10ème) pour son projet « Tous en selle » (2024_09987). 

 

Article 11 : une subvention d'un montant 7.000 euros est attribuée à l’association 11e Évènements 

(19480 / 2024_02987) domiciliée à la Maison de la Vie Associative et des Combattants - 8, rue du 

Général Renault (11ème) pour son projet « Festival onze bouge 2024 ». 

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention annuelle d’objectifs 2024 dont le texte est 

joint à la présente délibération.  

 

Article 12 : une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association ADJ 11 

(190128 / 2024_03333) domiciliée à la Maison de la Vie Associative et des Combattants - 8, rue du 

Général Renault (11ème) pour son projet « Fête de quartier Beauharnais ».  

 

Article 13 : une subvention d’un montant de 4.000 euros est attribuée à l’association Ateliers du 

Chaudron (11108 / 2024_09903) domiciliée 31, passage de Ménilmontant (11ème) pour son projet                

« Agenda Péri Extra-Scolaire ».  

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention pluriannuelle d’objectifs 2024-2026 dont 

le texte est joint à la présente délibération. 

 

Article 14 : une subvention d’un montant de 4.000 euros est attribuée à l’association Le Picoulet – 

Mission Populaire XIème (8561 / 2024_09934) domiciliée 59, rue de la Fontaine au Roi (11ème) pour son 

projet « Éducation populaire au service des jeunes ». 

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention pluriannuelle d’objectifs 2024-2026 dont 

le texte est joint à la présente délibération. 

 



Article 15 : une subvention d'un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association Les 12 Sourires 

(189938 / 2024_07673) domiciliée 3, passage Stinville (12ème) pour son projet « Fonctionnement     

jeunesse ».  

 

Article 16 : une subvention d'un montant de 6.000 euros est attribuée à l’association Ascendanse Hip Hop 

(7143 / 2024_02461) domiciliée 5, rue Rubens (13ème) pour son action « Ateliers de danse hip hop ».  

 

Article 17 : une subvention d’un montant de 1.000 euros est attribuée à l’association L'Aquilone 

(11005 / 2024_09731) domiciliée à la Maison de la Vie Associative et Citoyenne (MVAC) 18, rue Ramus 

(20ème) pour son action « Rencontres de danse du 13ème – 20ème édition » dans le 13ème arrondissement. 

 

Article 18 : une subvention d’un montant global de 5.000 euros est attribuée à l’association Aventure 

Kacila (21181) domiciliée 11 rue de la Fontaine à Mulard (13ème) pour ses projets « Week-ends 

autonomie jeunesse 2024 » (2024_09905 / 4.000 euros) et « Chut, ça tourne ! 2024 » (2024_09906 /      

1.000 euros).  

 

Article 19 : une subvention d’un montant de 10.000 euros est attribuée à l’association GAREF Paris 

(10270 / 2024_03989) domiciliée 6, rue Émile Levassor (13ème) pour son action « Activités scientifiques 

et techniques ».  

 

Article 20 : une subvention d’un montant de 1.000 euros est attribuée à l’association La Compagnie à 

l’Affût (9519 / 2024_09925) domiciliée 5, place de Vénétie (13ème) pour son action « Le théâtre outil, un 

parcours intergénérationnel de création et de découverte théâtrale ».  

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention pluriannuelle d’objectifs 2024-2026 dont 

le texte est joint à la présente délibération 

 

Article 21 : une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association Slashfit (SF) 

(186990 / 2024_04163) domiciliée 74, rue de la Chapelle (18ème) pour son action « Local numérique au 

10 square Dunois (Paris 13ème) ». 

 

Article 22 : une subvention d'un montant de 15.000 euros est attribuée à l’Association des Loisirs 

Résidentiels des Mariniers LOREM (18650 / 2024_04908) domiciliée 11, rue Maurice Bouchor (14ème) 

pour son action « 3D FabLab ». 

La Maire de Paris est autorisée à signer la convention annuelle d'objectifs 2024 dont le texte est joint à la 

présente délibération. 

 

Article 23 : une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association Carrefour 14 

(9966 / 2024_09907) domiciliée 15, rue des Mariniers (14ème) pour son action « Accueil Jeunes ».  

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention pluriannuelle d’objectifs 2024-2026 dont 

le texte est joint à la présente délibération. 

 

Article 24 : une subvention d’un montant de 1.000 euros est attribuée à l’association Florimont (12706 / 

2024_02771) domiciliée 5/9, place Marcel Paul (14ème) pour son projet « Ateliers d’été - Vidéado hors les 

murs ».  

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention pluriannuelle d'objectifs 2022-2024 dont 

le texte est joint à la présente délibération. 

 

Article 25 : une subvention d’un montant de 1.000 euros est attribuée à l’association Hustle Paris - HP 

(195673 / 2024_09923) domiciliée 1, rue Sophie Germain – 4ème étage (14ème) pour son projet « Mon 

tournoi basket 3X3 Hustle N’Flow ». 



 

Article 26 : une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association Le Moulin 

(16410 / 2024_09930) domiciliée 23 bis, rue du Moulin de la Vierge (14ème) pour son action                      

« E-Sport 14 – 2024 ». 

 

Article 27 : une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association Centre Paroissial 

d’Initiatives Jeunes Ozaname (181768 / 2024_03987) domiciliée 13/15, rue René Blum (17ème) pour son 

action « Sors de ta bulle – Sport et Loisirs ».  

 

Article 28 : une subvention d’un montant de 1.000 euros est attribuée à l’association Animation Jeunesse 

Loisirs (AJL) (187134 / 2024_09895) domiciliée 3, avenue de la Porte d’Aubervilliers (18ème) pour son 

action « Tous ensemble, donnons vie à notre quartier ! ».  

 

Article 29 : une subvention d’un montant de 30.000 euros est attribuée à l’Association pour le Dialogue et 

l’Orientation Scolaire (ADOS) (10836 / 2024_09900) domiciliée 24-30, rue Polonceau (18ème) pour son 

action « Prévention auprès des jeunes de 11 à 17 ans afin de favoriser leur insertion sociale ».  

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention pluriannuelle d’objectifs 2022-2024 dont 

le texte est joint à la présente délibération. 

 

Article 30 : une subvention d'un montant de 5.000 euros est attribuée à l’association Capoeira Viola 

Compagnie le Sommet de l’Abricotier (300 / 2024_01630) domiciliée 18, rue Tchaïkovski (18ème) pour 

son projet « Festival Émergence Capoeira ». 

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention pluriannuelle d’objectifs 2022-2024 dont 

le texte est joint à la présente délibération. 

 

Article 31 : une subvention d’un montant de 1.000 euros est attribuée à l’association Compagnie 

Résonances (604 / 2024_09911) domiciliée 8, rue Camille Flammarion (18ème) pour son projet 

« Art'fterwork, action artistique au service de l’initiative et de l’autonomie des jeunes ».  

 

Article 32 : une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association De Monblémont 

(196526 / 2024_09914) domiciliée 6, rue André Messager (18ème) pour son action « L’éducation par la 

culture et le sport pour les jeunes du quartier Blémont ». 

 

Article 33 : une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association Esprit d’Ébène 

(93422 / 2024_09918) domiciliée 15, rue de la Goutte d’Or (18ème) pour son action « Barbes Street 

dance ».  

 

Article 34 : une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association La Compagnie des 

Rêves Ayez (158521 / 2024_05985) domiciliée 91, rue Compans (19ème) pour son action « Les jeunes du 

7eme art » dans le 18ème arrondissement.  

 

Article 35 : une subvention d’un montant global de 7.000 euros est attribuée à l’association La Sierra 

Prod (8462) domiciliée 20, rue Camille Flammarion (18ème) pour ses projets « Préfiguration du Ci’Ney 

18 » (2024_09927 / 1.000 euros), « Accompagnement dans la création de projets audiovisuels, musicaux 

et photographiques » (2024_05964 / 2.000 euros), « Les ateliers de création artistique scolaire et hors-

scolaire » (2024_05968 / 2.000 euros) et « La culture au carrefour de la jeunesse, des solidarités, de 

l'inclusion sociale et citoyenne » (2024_10165 / 2.000 euros).  

La Maire de Paris est autorisée à signer la convention annuelle d'objectifs 2024 dont le texte est joint à la 

présente délibération pour ses actions « Préfiguration du Ci’Ney 18 » et « La culture au carrefour de la 

jeunesse, des solidarités, de l'inclusion sociale et citoyenne ». 



 

Article 36 : une subvention d’un montant de 9.000 euros est attribuée à l’association Les Enfants de la 

Goutte d’Or - EGDO (17594 / 2024_09938) domiciliée 25 rue de Chartres (18ème) pour son action 

« Loisirs éducatifs de proximité ».  

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention pluriannuelle d’objectifs 2024-2026 dont 

le texte est joint à la présente délibération. 

 

Article 37 : une subvention d'un montant global de 7.000 euros est attribuée à l’association Oasis 18 

(9522) domiciliée 12, rue Camille Flammarion (18ème) pour lui permettre d'assurer les actions suivantes : 

- « Loisirs/Enfance/Jeunesse » (2024_09956 / DJS-SDJ / 4.000 euros)  

-  « Oasis du quartier » (2024_02131 / DDCT-SPV / 3.000 euros) 

 

Article 38 : Une subvention d’un montant de 9.000 euros est attribuée à l’association Salle Saint Bruno 

(12109 / 2024_05935) domiciliée 9, rue Saint Bruno (18ème) pour son projet « Goutte d'Or en Fête ». 

 

Article 39 : une subvention d’un montant de 1.000 euros est attribuée à l’association Slam O Féminin 

(19608 / 2024_09984) domiciliée Maison des Associations – 15, passage Ramey (18ème) pour son projet 

« Filles et femmes de paroles : Cré-Action Slam ».  

 

Article 40 : une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association École des Arts de la 

Scène - Les Petits Riens (19464 / 2024_09502) domiciliée 7, quai du Lot (19ème) pour son action 

« La Troupe et l'orchestre des Petits Riens - Ateliers d'approfondissement de la pratique artistique ». 

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention pluriannuelle d’objectifs 2024-2026 dont 

le texte est joint à la présente délibération. 

 

Article 41 : une subvention d’un montant de 1.500 euros est attribuée à l’association Kasbah-sur-Scène 

(111742 / 2024_05696) domiciliée 20, rue Édouard Pailleron Maison du Combattant et des Associations 

(19ème) pour son action « Création et parcours rythmique et musical (Music Halls Jr) ». 

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention pluriannuelle d’objectifs 2022-2024 dont 

le texte est joint à la présente délibération.  

 

Article 42 : une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association Les Jeunes 

Ambitieux (196649 / 2024_09517) domiciliée 5, rue de l’Orme (19ème) pour son action « Le Festival des 

Ambitieux – 4ème édition ». 

 

Article 43 : une subvention d’un montant de 1.000 euros est attribuée à l’association Mon Quartier 

Bouge ! (M.Q.B !) (201765 / 2024_09519) domiciliée 12, rue Bernard Têtu (19ème) pour son action 

« Atelier Breakdance dans mon quartier ». 

 

Article 44 : Une subvention d’un montant de 1.000 euros est attribuée à l’association Riquet Elites 

(191262 / 2024_09524) domiciliée 15 Ter, rue Curial (19ème) pour son projet « Sport famille ». 

 

Article 45 : une subvention d’un montant de 4.000 euros est attribuée à l’association Vue d’ensemble 

(82761 / 2024_07023) domiciliée 127, rue de l'Ourcq - Chez M. SOW (19ème) pour son projet 

« Séjours sportifs et d'insertion, ateliers découvertes artistiques et accompagnement à la scolarité ». 

 

Article 46 : une subvention d’un montant de 1.000 euros est attribuée à l’association 129H Productions 

(19172 / 2024_09474) domiciliée 38-40, rue des Amandiers (20ème) pour son projet « Le Grand Slam des 

Amandiers ».  

 



Article 47 : une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association Belleville Citoyenne 

(19230 / 2024_09491) domiciliée 18, rue Bisson (20ème), pour son action « Rimes et Rythme : Atelier de 

composition musicale, d'expression artistique et préparation à la scène ». 

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention annuelle d’objectifs 2024 dont le texte est 

joint à la présente délibération. 

 

Article 48 : Une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée à l’Association de Culture Berbère 

(18514 / 2024_09481) domiciliée 37 B, rue des Maronites (20ème) pour son projet « Participation des 

jeunes à la vie publique ». 

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention pluriannuelle d’objectifs 2022 -2024 dont 

le texte est joint à la présente délibération. 

 

Article 49 : Une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée à l’Association d’Éducation 

Populaire Charonne Réunion (AEPCR) (17762 / 2024_09485) domiciliée 77-79, rue Alexandre Dumas 

(20ème) pour son projet « Filles en scène ou pratique du double dutch pour s’engager dans la vie 

citoyenne ». 

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention pluriannuelle d’objectifs 2024 -2026 dont 

le texte est joint à la présente délibération. 

 

Article 50 : une subvention d’un montant de 5.000 euros est attribuée à l’Association Jeunesse Éducation 

(AJE) (15565 / 2024_09487) domiciliée 40, boulevard Mortier (20ème) pour son projet « Activités 

sportives et culturelles (Axe 7) ».  

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention pluriannuelle d’objectifs 2022 -2024 dont 

le texte est joint à la présente délibération. 

 

Article 51 : une subvention d’un montant de 1.500 euros est attribuée à l’association Crescendo (9608) 

domiciliée 102C rue Amelot (11ème) pour son projet « Jeunes en projet » (2024_09496) dans le 20ème 

arrondissement. 

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention pluriannuelle d’objectifs 2024 – 2026 dont 

le texte est joint à la présente délibération. 

 

Article 52 : une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association Dumas Réunion 

(47661 / 2024_09693) domiciliée 65, rue des Haies (20ème) pour son projet « Mixité et Engagement ». 

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention pluriannuelle d’objectifs 2024 - 2026 dont 

le texte est joint à la présente délibération.  

 

Article 53 : une subvention d’un montant de 1.000 euros est attribuée à l’association La Relève Bariolée 

(194144 / 2024_09513) domiciliée 56 rue Carnot - 94700 Maisons-Alfort pour son projet « Langage(s) » 

dans le 20eme arrondissement. 

 

Article 54 : une subvention d’un montant de 3.000 euros est attribuée à l’association Le Garage 

Numérique (117261 / 2024_09515) domiciliée 4, Place Henri Matisse (20ème), pour son action           

« Geek qui pik ».  

 

Article 55 : une subvention d’un montant de 1.000 euros est attribuée à l’association Les Ateliers de 

Natema (19350 / 2024_04362) domiciliée 37-39 rue des Orteaux (20ème) pour son action « Festijeux ».  

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention pluriannuelle d’objectifs 2022-2024 dont 

le texte est joint à la présente délibération.  

 



Article 56 : une subvention d’un montant de 4.000 euros est attribuée à l’association Lucarne 

(186113 / 2024_05730) domiciliée 37, rue Joseph Python (20ème) pour son projet « Activités éducatives, 

culturelles et sportives ».  

 

Article 57 : une subvention d’un montant de 10.000 euros est attribuée à l’association Plus Loin 

(13486 / 2024_09522) domiciliée 4, rue Paul Jean Toulet (20ème) pour son action « Projet global de          

l'association Plus Loin ». 

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention pluriannuelle d’objectifs 2022-2024 dont 

le texte est joint à la présente délibération.  

 

Article 58 : une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association Relais Ménilmontant 

(18888 / 2024_09523) domiciliée 70, rue des Rigoles (20ème) pour son action « Jeunes actifs dans la 

société ».  

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention pluriannuelle d’objectifs 2024 - 2026 dont 

le texte est joint à la présente délibération.  

 

Article 59 : une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association Soleil Blaise 

(11445 / 2024_09529) domiciliée 7, square Vitruve (20ème) pour son action « 2024 – Accueils jeunesse 

d’accompagnement des projets et des parcours – Soleil Blaise ». 

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention pluriannuelle d’objectifs 2024 - 2026 dont 

le texte est joint à la présente délibération.  

 

Article 60 : une subvention d’un montant global de 9.000 euros est attribuée à l’association Strata’j’m 

Paris (33381) domiciliée 86 rue des Couronnes (20ème), pour ses actions « La Cabane Davout un lieu 

fédérateur dans le quartier de la Tour du Pin » (2024_09531 / 4.000 euros), « Espace de vie social – 

Maison des Jeux » (2024_09533 / 3.000 euros) et « Un collectif de jeunes filles et garçons investissent le 

quartier de la Tour du Pin » (2024_09532 / 2.000 euros).  

La Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant à convention pluriannuelle d’objectifs 2022 – 2024 pour 

les actions « La Cabane Davout » et « Espace de vie social – Maison des Jeux » et la convention annuelle 

d’objectifs 2024 pour « Un collectif de jeunes filles et garçons investissent le quartier de la Tour du 

Pin » dont les textes sont joints à la présente délibération. 

 

Article 61 : une subvention d'un montant global de 4.000 euros est attribuée à l’association Hip & Hop 

(190813), domiciliée 56, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 94410 Saint-Maurice, pour ses 

projets « Olympic Channel 10 » (2024_09921 / 2.000 euros dans le 10ème arrondissement) et « Olympic 

Channel 19 » (2024_09509 / 2.000 euros dans le 19ème arrondissement). 

 

Article 62 : une subvention d’un montant global de 6.000 euros est attribuée à l’association Tatane 

(185433) domiciliée 28, rue de L’Orillon (11ème) pour ses actions « Radio Tatane, foot, culture et 

territoires (2024_09992 / 1.000 euros / 11ème arrondissement), « Citizen Foot "Belleville" (11ème) : 

programme annuel football, lien social et fête de quartier » (2024_09991 / 3.000 euros / 11ème 

arrondissement) et « Tatane 14ème arrondissement » (2024_09993 / 2.000 euros / 14ème arrondissement),  

La Maire de Paris est autorisée à signer la convention annuelle d’objectifs 2024 dont le texte est joint à la 

présente délibération pour ses actions, « Radio Tatane, foot, culture et territoires » et « Tatane 

14ème arrondissement ». 

 

Article 63 : une subvention d’un montant global de 2.000 euros est attribuée à l’association Ro-Bots 

(201419) domiciliée 38, rue de Vincennes – 93100 Montreuil, pour ses projets « Robots sportifs 2024 

Paris 11ème » (2024_09980 / 1.000 euros dans le 11ème arrondissement), « Robots sportifs 2024 – Paris 

18ème » (2024_09981 / 1.000 euros dans le 18ème arrondissement). 



 

Article 64 : une subvention d’un montant global de 4.000 euros est attribuée à l’association ACP 

La Manufacture Chanson (181331) domiciliée 124, avenue de la République (11ème) pour ses projets 

« Création Rap et découverte des métiers de la musique » (2024_01060 / 2.000 euros / 11ème et 20ème 

arrondissements) et « Far Eleven District » (2024_09894 / 2.000 euros / 11ème arrondissement). 

 

Article 65 : une subvention d'un montant 3.000 euros est attribuée à l’association La Compagnie du Son 

des Rues (18195 / 2024_01312) domiciliée 52, rue Amelot (11ème) pour son projet « Stages d'initiation à 

la pratique documentaire aboutissant à la réalisation de films sur ces sujets sociétaux, pour des jeunes de 

12 à 16 ans » dans les 18ème et 19ème arrondissements. 

 

Article 66 : une subvention d'un montant 1.000 euros est attribuée à l’association Art Me Up         

(165762 / 2024_10207) domiciliée 109, rue de la Réunion (20ème) pour son projet « Les jeunes sur les 

planches » sur le territoire parisien. 

 

Article 67 : une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association Éclaireuses et 

Éclaireurs de la Nature (EDLN) (15625), domiciliée 45, Chemin du Peney à Chambéry (73000) pour son 

projet « Conforter le groupe local des EDLN de Paris et poursuivre son développement » (2024_06377) 

sur le territoire parisien. 

 

Article 68 : une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association Éclaireuses et 

Éclaireurs de France (EEDF) (19270), domiciliée 12, place Georges Pompidou à Noisy-le-Grand (93167) 

pour son projet « Activités de scoutisme laïc » (2024_02836) sur le territoire parisien. 

 

Article 69 : une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association Éclaireuses et 

Éclaireurs Israelites de France (EEIF) (19520), domiciliée 27, avenue de Segur (7ème) pour son projet       

« Soutenir les actions des EEIF a l'occasion de leur 100eme anniversaire » (2024_04386) sur le territoire 

parisien. 

 

Article 70 : une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association Envols 

(199426 / 2024_07217) domiciliée 4, avenue Taillade (20ème) pour son projet « Un été sportif et culturel » 

sur le territoire parisien. 

 

Article 71 : une subvention d'un montant 5.000 euros est attribuée à l’association FIJA FESTIVAL 

(203403 / 2024_09729) domiciliée 17, rue Duret (16ème) pour son projet « Festival international de 

cinéma jeunes acteurs/actrices » sur le territoire parisien. 

 

Article 72 : une subvention d'un montant 2.000 euros est attribuée à la Fondation Jean et Jeanne Scelles 

(61841 / 2024_07988) domiciliée 14, rue Mondetour (1er) pour son projet « Organisation des 10ème Prix 

Fondation Scelles pour sensibiliser les jeunes au risque prostitutionnel » sur le territoire parisien. 

 

Article 73 : une subvention d'un montant de 3.000 euros est attribuée à l’association La Conséquence 

(191529 / 2024_03859) domiciliée 39, rue Alain Chartier (15ème) pour son action « Soirée de court 

métrage Proto & Co » sur le territoire parisien. 

 

Article 74 : une subvention d’un montant de 8.000 euros est attribuée à l’association Paris Est Mouv’ 

(12946 / 2024_06165) domiciliée 1, passage de la Fonderie (11ème) pour son fonctionnement. 

La Maire de Paris est autorisée à signer la convention annuelle d'objectifs 2024 dont le texte est joint à la 

présente délibération. 

 



Article 75 : une subvention d'un montant de 6.000 euros est attribuée à l’association Toustes en Colo 

(199201 / 2024_03809) domiciliée 8, rue Cantagrel (13ème) pour son fonctionnement pour l’année 2024 

(séjours vacances et BAFA) sur le territoire parisien. 

 

Article 76 : une subvention d’un montant de 5.000 euros est attribuée à l’association Zellidja 

(182403 / 2024_04730) domiciliée 60, rue Regnault (13ème) pour son projet « Promotion des bourses de 

voyage Zellidja pour l’année 2024 à destination de la jeunesse parisienne » sur le territoire parisien. 

La Maire de Paris est autorisée à signer la convention pluriannuelle d'objectifs 2024-2026 dont le texte est 

joint à la présente délibération.  

 

Article 77 : les dépenses correspondantes seront imputées sur la section de fonctionnement du budget 

2024 et suivants de la Ville de Paris, sous réserve de la décision de financement. 
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